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Options stratégiques pour les ONG : Le Caire, Berlin et au-delà

Les ONG ont joué un rôle essentiel dans le développement, la promotion et la mise en œuvre du Programme d’action de la
Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) depuis son élaboration au Caire en 1994. Dans le
monde entier, les organisations non gouvernementales (ONG) représentent une très grande diversité de perspectives, de fonc-
tions, de portée, d’origines, de missions et de buts. Cette variété s’est traduite par une approche globale de la santé et des
droits sexuels et de la reproduction (SDSR) qui est indispensable pour que le Programme d’action de la CIPD puisse être mis
en œuvre dans son intégralité. Maintenant, quinze ans plus tard, le rôle des ONG n’avait jamais été aussi important pour réa-
liser les buts et les objectifs exprimés au Caire.

Du 2 au 4 septembre 2009, 400 responsables d’ONG de plus de 130 pays se sont réunis à Berlin pour le forum des ONG
Global Partners in Action. Ce forum a été pour les ONG un lieu d’échange d’informations et de meilleures pratiques; il leur a
également permis d’élaborer ensemble des stratégies permettant d’assurer les investissements politiques et financiers dans
la santé et les droits sexuels et de la reproduction (SDSR).

Avant le forum, des débats nationaux et régionaux ont eu lieu, auxquels ont contribué des milliers d’hommes et de femmes
originaires du monde entier. Le forum a également été précédé d’un Symposium des jeunes, où de jeunes militants ont
convenu de priorités destinées à garantir la santé et les droits des jeunes dans le monde entier. Pendant le forum, les délé-
gués ont participé à 24 ateliers et autres manifestations, qui ont tous favorisé un processus très pluraliste et participatif. Le
retour d’information de chacun de ces événements, ainsi que la richesse des informations fournies par les 2000 candidats à
la conférence, ont fourni la matière première pour les deux documents finaux du forum : l’Appel à l’action de Berlin et les
Options stratégiques pour les ONG.

L’Appel à l’action de Berlin invite les gouvernements, les décideurs politiques et les autres responsables à s’engager à agir de
toute urgence pour :
1. garantir que les droits sexuels et de la reproduction soient intégralement reconnus et réalisés en tant que droits humains ;
2. investir dans un ensemble complet d’information, de fournitures et de services dans le domaine de la santé sexuelle et

de la reproduction (SSR) en tant que mesure prioritaire pour le renforcement du système de santé ;
3. garantir les droits sexuels et de la reproduction des adolescents et des jeunes ;
4. créer et mettre en œuvre des mécanismes formels permettant une participation constructive de la société civile aux dé-

cisions, au suivi et à l’évaluation relatifs aux programmes, aux politiques et au budget ;
5. assurer que les gouvernements nationaux et les bailleurs de fonds mobilisent des ressources et des budgets suffisants

pour satisfaire les besoins de tous en matière de santé et de droits sexuels et de la reproduction.

Les Options stratégiques pour les ONG (SONGS) sont un cadre prévisionnel traçant les grandes lignes des stratégies et actions
possibles que les ONG peuvent engager pour poursuivre la mise en œuvre du Programme d’action de la CIPD et contribuer à
réaliser l’Appel à l’action de Berlin. Les SONGS visent à exprimer et développer les différents rôles et contributions des ONG
dans la promotion de la santé et des droits sexuels et de la reproduction (SDSR) de tous, ainsi qu’à définir des moyens de
renforcer les capacités des ONG pour qu’elles puissent exercer ces rôles. Le document a été conçu comme un plan optionnel
que les ONG peuvent adapter à leurs contextes régionaux, nationaux ou locaux respectifs.

Les SONGS identifient cinq domaines d’action prioritaire pour les ONG :

1. suivre et évaluer les gouvernements, les bailleurs de fonds, les institutions financières, les agences multilatérales et les or-
ganisations à but lucratif opérant dans le domaine de la santé et leur demander des comptes sur leurs engagements en
matière de SDSR pour tous ;

2. influencer les effets des politiques pour garantir la SDSR pour tous ;

3. renforcer les partenariats, l’élaboration de coalitions et l’harmonisation des actions et des stratégies ;

4. renforcer l’engagement de la société civile et des communautés et affiner le rôle des ONG dans la promotion de la SDSR pour tous ;

5. développer des messages de défense et de soutien fondés sur des preuves scientifiques et renforcer les stratégies de com-
munication pour promouvoir la SDRS pour tous.



1. Suivre et évaluer les gouvernements, les bailleurs de fonds, les institutions financières, les agences multilatérales et les or-
ganisations à but lucratif opérant dans le domaine de la santé et leur demander des comptes sur leurs engagements en matière
de SDSR pour tous

a. Suivi des politiques, des programmes et des budgets ; évaluation des progrès
� Suivre et évaluer la mise en œuvre des politiques et des programmes en matière de SDRS – examiner comment les politiques sont

mises en pratique, traduites en programmes et menées
� Suivre et surveiller activement et de manière continue l’établissement du budget et les dépenses au plan national, ainsi que l’attri-

bution d’aide internationale au développement par les bailleurs de fonds, les institutions financières et les agences multilatérales
� Dénoncer publiquement les auteurs de violations contre les SDSR et le non-respect des engagements pris par les gouvernements,

les bailleurs de fonds, les institutions financières, les agences multilatérales et les organisations à but lucratif opérant dans le
domaine de la santé

b. Stratégies de défense et de soutien pour le suivi, l’évaluation et le contrôle de la responsabilité
� Augmenter la défense et le soutien en améliorant le suivi et l’utilisation des documents d’orientation, des accords internationaux, des lé-

gislations nationales et des instruments en matière de droits humains liés à la SDSR. Par exemple, surveiller l’engagement des gouverne-
ments à respecter la CEDAW, la Convention relative aux droits de l’enfant, le Programme d’action de la CIPD, la Plate-forme d’action de
Pékin, le Traité international sur les droits économiques, sociaux et culturels, la Déclaration du Millénaire, les politiques nationales sur la
santé de la reproduction, les politiques démographiques, les politiques de la jeunesse, les législations contre la violence, etc.

� Agir auprès des gouvernements pour qu’ils ratifient et lèvent leurs réserves sur les traités, accords, protocoles optionnels concernés, etc.
� Agir en faveur d’une augmentation de la responsabilité et de la transparence des processus en matière de politiques, de pro-

grammes et de budget pour toutes les parties prenantes
� Agir en faveur de l’intégration des services de santé sexuelle et de la reproduction (SSR), surtout lors de la mise en œuvre de mé-

canismes de financement vertical, afin de garantir que les systèmes soient capables de fournir une gamme de services aux citoyens
(par exemple, l’intégration de services en matière de VIH et de SSR et l’intégration de services de planification familiale avec des
services de santé maternelle et infantile)

� Engager des processus publics de budgétisation pour influencer les enveloppes et dépenses budgétaires des plans de développe-
ment nationaux

� Dans les pays où des documents de réduction de la pauvreté et des approches sectorielles sont mis en œuvre, préconiser et assurer
qu’une vaste gamme de services dans le domaine de la santé et des droits sexuels et de la reproduction soit calculée et intégrée à des
ensembles de services essentiels comprenant l’accès à l’avortement pour garantir les droits sexuels et de la reproduction des citoyens.

� Préconiser l’établissement de mécanismes de suivi officiels et accessibles avec la participation constructive de la société civile
� Tenir les gouvernements, les bailleurs de fonds (y compris les fondations privées, les agences multilatérales et les institutions finan-

cières) et les décideurs responsables de leurs engagements à financer et soutenir les ONG et initiatives fondées sur le respect des droits
� Préconiser une participation durable et constructive de la société civile au développement et au suivi des législations et politiques

nationales

c. Renforcement des capacités des ONG pour le suivi, l’évaluation et le contrôle de la responsabilité
� Renforcer les capacités des ONG pour qu’elles puissent utiliser les traités, les déclarations, la législation et les engagements natio-

naux et internationaux comme outils leur permettant de contrôler la responsabilité des gouvernements, des bailleurs de fonds, des
institutions financières et des agences multilatérales

� Renforcer les capacités des ONG en matière de suivi et d’évaluation des processus politiques gouvernementaux et internationaux
� Mener des formations internes aux services, dotées d’un financement durable pour améliorer les capacités des ONG dans les

domaines de la collecte et de l’analyse des données et de l’utilisation des preuves – y compris les données scientifiques, médicales,
juridiques et sociologiques – dans la programmation ainsi que dans la défense et le soutien

d. Autosurveillance et autoévaluation des ONG
� Appliquer et diffuser des outils et lignes directrices de S&E efficaces par un processus adéquat, convivial et pertinent, en mesurant

les indicateurs de résultat et d’impact des initiatives des ONG et en utilisant des indicateurs qualitatifs et quantitatifs adéquats

2. Influencer les effets des politiques pour garantir la SDSR pour tous

a. Stratégies destinées à influencer les processus politiques
� Action de sensibilisation continue aux questions et priorités en matière de SDSR auprès des décideurs, y compris les parlemen-

taires, les responsables de partis politiques, les tribunaux supérieurs, les ministres et les fonctionnaires non élus, en mettant l’ac-
cent sur les défenseurs de la SDSR occupant des postes de décision ainsi que ceux qui ne travaillent pas encore sur les questions
liées à la SDSR

� Développer des buts bien définis et des objectifs clairs pour les efforts de défense et de soutien en collaboration avec des parties
prenantes pertinentes

� Exiger la séparation des politiques publiques des institutions religieuses
� Promouvoir l’Appel à l’action de Berlin auprès des décideurs politiques aux niveaux national, régional et international
� Préconiser une réunion intergouvernementale mettant l’accent sur les interrelations entre les objectifs du Millénaire pour le déve-

loppement (OMD) et la CIPD
� Intégrer l’utilisation du langage des OMD pour aider à établir des liens entre la SDSR et d’autres priorités et programmes mondiaux

en matière de développement






